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Le chemin de Ligugé, labellisé « Itinéraire Culturel du Conseil de 
l’Europe », vous permet de marcher sur les pas de l’un des plus 
illustres personnages qu’ait connu la Vienne : saint Martin, fondateur 
à Ligugé, près de Poitiers, de la première abbaye d’Occident en 361.
Il est un des premiers grands voyageurs européens, devenu figure universelle grâce à ses gestes 
de charité envers les pauvres. Au cours de votre périple de 170 km, entre Ligugé et Candes-
Saint-Martin (37), découvrez le patrimoine lié à des épisodes de l’histoire de saint Martin, 
comme à Ligugé, l’abbaye qu’il a créée. Ce chemin traverse le Pays Loudunais de Monts-sur-
Guesnes à Roiffé avec une variante remontant sur Richelieu et une boucle allant jusqu’à Ranton. 
Le Pays Loudunais se révèle à vous au travers de ce chemin. Découvrez toute la richesse du 
territoire à travers son architecture typique des bords de Loire, sa nature très diversifiée entre 
zones humides et forêts et son terroir avec des spécialités locales comme l’amande, le melon, 
l’asperge, le vin et bien d’autres encore.

Moyen 	+679	m	-625	m
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publiques	

OUI

170	km	/	3	jours	
(105 km en Loudunais)

CANDES-SAINT-MARTIN	(37)�
Lat : 47.2113 ; Lng : 0.0743

DÉPART

LE CHEMIN DE LIGUGÉ - SAINT MARTIN
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